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1. Validation du dernier CR (P. Journeau) 
Le CR du bureau précédent est validé sans modification 

2. Interim exam (T. Odent)  
a. Proposition de lettre aux coordonnateurs  

250 internes ont passé le test cette année  
T. Odent se propose de rédiger une lettre pour les coordonnateurs, afin de les sensibiliser au caractère très 
attractif de l’interim exam.  
En effet, l’extraction des données permet d’établir une moyenne nationale, aidant au  suivi des étudiants en 
France ainsi qu’une comparaison par rapport à l’Europe 

b. Tableau de suivi 
Ce tableau regroupe tous les étudiants qui ont passé le test, ainsi que les notes par module, ce qui représente 
1000 candidats en Europe cette année. 
La recommandation du collège est que ce test soit passé par tous les étudiants de phases socle et 
d’approfondissement, voire pour les Dr junior, afin de préparer l’examen oral final. 
T. Odent va mettre quelques ajouts afin d’avoir un canevas national.  
C. Garreau propose un financement du Collège pour un travail de recherche, type DU de pédagogie, sur le suivi 
de la formation des internes 

3. Validation écrite phase d’approfondissement  
a. Proposition (H. Migaud, C. Garreau) 

H. Migaud formule la proposition que l’interim test devienne obligatoire pour P1 et P2 et que la note la 
meilleure des 5 années devienne la note remplaçant l’examen écrit de fin de P2. 
Cela impose de rédiger un contrat type incluant les prérequis et le faire valider au sein de chaque conseil 
pédagogique.  



T. Odent craint qu’une fois une note >10 obtenue, l’étudiant arrête de travailler. 
P. Bizot est plutôt favorable à retenir la meilleure note. B. Boyer propose de retirer les deux notes les plus 
extrêmes, et de faire la moyenne des deux autres notes.  
Se pose le problème des droits au remord qui n’auront que 3 passages et non 4 : une seule note pourra ainsi 
être enlevée. Le bureau est plutôt favorable pour explorer cette piste et une présentation en ce sens sera faite 
au cours de l’AG. 

b. Session de rattrapage (P. Journeau) 
Cela concerne l’examen écrit de fin de P2. Elle est non obligatoire car non inscrite dans la maquette. 
Cependant, en cas de plainte au tribunal administratif, le risque est de se la voir imposer. Le recours à l’interim 
exam tous les ans comme modalité d’examen permettrait de s’affranchir de cette difficulté. 

4. Nouvelle plateforme UNESS (A. Poichotte) 
Elle est obligatoire et remplace la précédente.  
A.Poichotte a envoyé le lien à tous les coordonnateurs . Elle reste toutefois imparfaite, en particulier car il n’y a 
pas les filtres par coordonnateur, ni de suivi personnalisé des internes. 
Les nouveaux topos sont en cours de transfert. 
Les accès sont à demander par chaque coordonnateur auprès d’A. Poichotte.  
Il n’y a pour l’instant toujours pas de suivi des actes.  
Mise en ligne sur le site du Collège du tutoriel fait par A. Poichtote, ainsi la nouvelle adresse de la nouvelle 
plateforme afin d’aider à la navigation qui semble toutefois plus fluide que la précédente.  

5. Couverture des Dr Juniors durant la PDS (C. Garreau) 
Le fondement même de la R3C est d’acquérir l’autonomie progressive. La garde ou astreinte faite par l’interne 
est effectuée selon son propre vouloir. 
La principale difficulté actuelle est l’absence d’anticipation des tutelles sur la nécessité d’une astreinte de 
couverture, tel que cela figure dans les textes, de sorte que la plupart des établissements refusent de mettre 
en place une astreinte de couverture du DJ. Le problème ne se pose pas dans les services au sein desquels 
existent deux lignes de gardes ou d’astreinte.  
Les pilotes de la R3C ont donc été sollicités à plusieurs reprises sur ce point. 

c. Réponse de L. Mouthon  
Aucune ligne budgétaire n’a été prévue car ils se reposent sur la procédure d’urgence de type appel 
exceptionnel.  

d. Position du Collège 
Double problème : s’il n’y a pas de couverture d’astreinte séniorisée, le Dr Junior n’est pas couvert alors qu’ils 
sont volontaires pour prendre des gardes. Par ailleurs, si tous les DJ prennent des astreintes de séniors, il risque 
de ne plus y avoir assez d’internes pour les gardes d’internes. Pour équilibrer les choses,  le collège avait 
proposé que les DJ1 restent dans le pool des internes et que seuls les DJ2, sauf exception, rentrent dans le 
système des gardes séniorisées. 
Position du CJO : les DJ refuseront de prendre des gardes s’il n’y a pas de couverture officielle.  
Le bureau s’appuie sur les textes officiels pour dire que tant qu’il n’y aura pas d’astreinte de sécurité de sénior, 
le Dr Junior ne pourra pas faire de garde séniorisée. 
Des renseignements sont à prendre auprès des autres présidents de Collège de chirurgie avant de faire une 
réponse.  
Transmission de la réponse de Légifrance, ainsi que des derniers textes réglementaires (JO de janvier 2020, et 
directive ministérielle de juin 2021) au CNP et à son service juridique afin d’avoir leur éclairage  

6. Session de simulation sociétés partenaires (P. Journeau) 
e. SOFEC 

Il semble y avoir eu une petite incompréhension sur la réalisation du programme de simulation par les sociétés 
partenaires.   



Le message est donc que chaque société partenaire doit proposer et organiser des sessions de simulation sur 
les gestes jugés indispensables à enseigner 
La réponse va être faite en ce sens à P. Métais  

f. Autres sociétés 
Le bureau se propose d’inviter une à deux sociétés à chaque bureau afin qu’elles viennent exposer leurs 
projets, à l’instar de ce qui avait été présenté par la SFA. 

7. Cours AO 2023 (L. Galois) 
Semaine du 11 avril pour le cours 2023.  
La fondation AO a annulé 1 cours sur 2 courant 2022 au niveau européen  
A l’heure actuelle, rien n’est encore arrêté pour les moyens financiers et le lieu  
L’école de chirurgie de Nancy a été proposée, et ce lieu est en cours de réflexion  
Il est impératif de savoir lors du bureau de décembre, si le cours aura lieu ou non, afin de l’annoncer aux 
coordonnateurs pour libérer les internes et L. Galois espère avoir la réponse définitive à cette date.  

8. AG du Collège  (C. Garreau, P. Journeau) 
g. Date : 9 novembre de 12h30 à 14h 
h. Ordre du jour  

Rapport sur ce qui a été fait : R2C, R3C 
Problème des gardes et astreintes des Dr Junior  
Programme de simulation des sociétés partenaires 
Résultats de l’examen DES 

i. Lauréats de l’examen du Collège 
Résultats présentés par C. Hulet, Président du Jury, avec un nombre croissant de candidats pour être lauréat  

9. Questions diverses  
 

j. Place du patient dans la formation (courrier de L. Mouthon) (C. Garreau) 
Concept de démocratie sanitaire.  
Il s’agit de séances de simulation, au cours de laquelle le patient donne son avis et son ressenti sur ce qui 
manque, avec un rôle de coaching dans le programme d’enseignement, car le patient connait parfaitement sa 
pathologie et la vie de tous les jours.  
La question sous-jacente à ce concept est : Que peut apporter un patient à la formation d’un interne.  
P. Tracol met l’accent sur la nécessité d’inclure des patients dans la formation, car ce point fait partie des items 
requis dans la certification périodique. 
 

k. Enseignement transversal universel (ETU) : obligatoire, en phase socle, et quelle que soit sa spécialité. 
18 ETU sont obligatoires et à valider par tous les internes au cours de leur cursus parmi une liste. Il s’agit d’une 
auto-évaluation par les internes, après avoir visionné les diaporamas. 
Seuls 6 sont disponibles actuellement.  
A. Poichotte propose d’ajouter les ETU à valider sur la fiche de suivi des internes, afin d’aider au suivi, ce qui est 
validé par le bureau.  

 
 

13h30 : Séminaire des coordonnateurs  
 

 
 

                          Prochaine réunion du CFCOT 
12 décembre 2022 

Bureau CFCOT : 9h – 12h30 
Réunion des coordonnateurs : 13h30 – 16h30 


